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Synthèse de l’inspection
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A. Demandes d’actions correctives

• Situation administrative - Modification des installations
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A.1 Je vous demande de respecter les exigences qui sont notifiées dans les autorisations
délivrées par l'ASN et d’effectuer les demandes de modifications d'autorisation avant leur mise
en œuvre.
Concernant les sources scellées, je vous demande :
• de vous assurer que l'autorisation d’exercer une activité nucléaire à des fins médicales dans

le nouveau service de médecine nucléaire référencée 95/500/001/L2BT/01/2010 notifiée
par courrier CODEP-PRS-2010-040369 du 20 juillet 2010, recense bien l'ensemble des
sources actuellement couvertes par l'autorisation relative à l'ancien service. Le cas échéant,
une demande de modification d'autorisation doit être envoyée à la division de Paris de
l'ASN.

• de demander dans les plus brefs délais le transfert auprès de l'IRSN de l'ensemble de vos
sources scellées répertoriées sur le compte de l'ancien service de médecine nucléaire
(M95014) vers le compte du nouveau service (M950040) (en indiquant notamment la date de
1er visa, le visa et le radionucléide). Je vous rappelle que les sources utilisées, orphelines et
en cours de caractérisation doivent être déclarées à l'IRSN.

• d'envoyer à l'ASN une demande d'abrogation de l'autorisation IS 284 L2B accompagnée de
la confirmation du transfert précité et de la non-contamination des locaux qu’elle couvrait.

• Reprise des sources scellées périmées et de sources radioactives orphelines
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A.2 Je vous demande de :
- faire reprendre les sources scellées de plus de 10 ans ou inutilisées ;
- de faire caractériser la source orpheline ;
- de mettre à jour votre inventaire des sources scellées auprès de l’IRSN.
Vous me transmettrez l'échéancier des reprises et caractérisation des sources scellées.
Cette demande vous a déjà été formulée lors de l'inspection de 2007et dans le cadre de
l'autorisation 95/500/001/L2BT/01/2010 notifiée par courrier CODEP-PRS-2010-040369 du
20 juillet 2010.
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• Organisation de la radioprotection
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A.3 Je vous demande de formaliser l'organisation de la radioprotection au sein de votre
établissement. Si plusieurs personnes compétentes en radioprotection sont désignées, vous
préciserez l’étendue de leurs responsabilités respectives. Je vous demande de me transmettre la
note décrivant l'organisation que vous avez retenue.

• Evaluation des risques
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A.4 Je vous demande de mettre à jour l’évaluation des risques du service de médecine
nucléaire au regard des dispositions de l’arrêté du 15 mai 2006 et de revoir en conséquence la
délimitation et la signalisation des zones réglementées. Je vous demande de me transmettre
l'évaluation des risques mise à jour.

• Zonage
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A.5 Je vous demande de veiller à la mise en place :
- d’une signalisation cohérente et systématique des zones réglementées ;
- de règles d’accès adaptées et du plan de zonage permettant de prévenir toute entrée en

zone par inadvertance ;
- de la signalisation de la présence de sources de rayonnement ionisant aux accès du

monte-charge ;
- de la signalisation de vos éviers comme potentiellement contaminés.

• Formation à la radioprotection des travailleurs
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A.6 Je vous demande de mettre en place une formation adaptée aux postes de travail pour
l’ensemble du personnel susceptible d’intervenir en zone réglementée. Cette formation doit être
adaptée aux règles de conduite à tenir en cas de situation anormale. Il conviendra enfin de
veiller à la traçabilité de cette formation.

• Fiche d'exposition
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A.7 Je vous demande de rédiger des fiches d’exposition pour chaque travailleur salarié et de
les transmettre au médecin du travail.
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• Contrôle en sortie de zone contrôlée
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A.8 Je vous demande de vous assurez que le matériel demandé a bien été commandé et
d'installer ce moyen de contrôle du personnel en sortie de zone contrôlée.

A.9. Je vous demande de formaliser les règles de contrôle radiologique des personnes et des
objets en sortie de zone contrôlée. Vous veillerez à ce que ces dispositions soient rappelées aux
points de contrôles.
Vous m’indiquerez les actions que vous aurez mises en œuvre.

• Contrôles de radioprotection
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A.10 Je vous demande d’établir et de justifier le programme des contrôles externes et internes
des installations du service de médecine nucléaire et de mettre en œuvre l’ensemble de ces
contrôles réglementaires selon les modalités prévues par l’arrêté du 21 mai 2010. Il conviendra
d'assurer la traçabilité systématique des résultats de ces contrôles. Je vous demande de me
transmettre une copie :
� de vos programmes des contrôles techniques de radioprotection internes et externes ;
� du rapport de contrôle externe de radioprotection du générateur ANALOGIC

CORPORATION, des sources scellées et non scellées, datant de moins d’un an.
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• Gestion des étalonnages et de la maintenance des appareils de mesures
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A.11 Je vous demande de veiller à la réalisation des contrôles de vos appareils de mesure et de
détection des rayonnements ionisants en respectant les périodicités prévues par la
réglementation.

• Formation du personnel à la radioprotection des patients
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A.12 Je vous demande de m'indiquer les dispositions que vous retenez afin qu'une formation
à la radioprotection des patients soit dispensée à l'ensemble des personnels du service de
médecine nucléaire concernés. Le suivi de cette formation doit être tracé. Vous me transmettrez
les dates d'inscription du personnel à cette formation.

• Conformité des parois des sanitaires des patients et vestiaire du personnel
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A.13 Je vous demande d'éliminer toute aspérité présente sur les murs et les sols des toilettes
et dans les vestiaires afin que ceux ci soient facilement décontaminables. Vous m'indiquerez les
dispositions que vous aurez retenues.

• Obligation de maintenance et de contrôle de qualité des dispositifs médicaux
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A.14 Je vous demande de mettre à jour la liste des dispositifs médicaux et de me la
transmettre. Je vous demande de m'indiquer les dispositions que vous prenez pour mettre en
œuvre un contrôle externe de qualité conformément à la décision AFSSAPS du 25 novembre
2008.

B. Compléments d’information

• Analyses de poste
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B.1 Je vous demande de veiller à la réalisation de l’analyse de l'ensemble des postes de
travail, y compris les médecins. Je vous demande de me transmettre l'analyses de postes
concernant les médecins.

• Notice d'information avant toute intervention en zone contrôlée
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B.2 Je vous demande de remettre à chaque travailleur intervenant en zone contrôlée une
notice rappelant les risques particuliers liés au poste occupé ainsi que les instructions à suivre
en cas de situation anormale.

• Matériel de protection individuel

������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
������������������������������������������������������������������ ������������������������������������������������������������
��������������������������������������

����� ����� �������� ���� ������������ ��� ���� ���������� ���� ������������ ��� ����������� ������������� ��
�������������������������������



���

B.3 Je vous demande de vérifier régulièrement le bon état des protections individuelles
contre les rayonnements ionisants que vous tenez à disposition des intervenants/des
travailleurs.

• Suivi médical des travailleurs
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B.4 Je vous demande de me confirmer que les visites médicales annuelles adaptées à la
nature des expositions de vos travailleurs sont effectivement réalisées a minima tous les ans.

• Procédure de gestion et d'enregistrement des incidents
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B.5 Je vous demande de rédiger et de diffuser une procédure de gestion et d’enregistrement
des incidents. Cette procédure pourra se référer au guide de déclaration des incidents. En
particulier,
� Les critères conduisant à considérer qu’un événement constitue ou non un incident
devront être explicités ;
� L’enregistrement de tous les incidents devra être poursuivi et adapté selon les critères
que vous aurez ainsi définis ;
� Une analyse des causes à l’origine d’un incident doit être systématiquement menée afin
d’engager les actions correctives qui permettront d’éviter qu’un tel incident ne se reproduise ;

La procédure de gestion des incidents devra prendre en compte les dispositions de déclaration à
l’ASN, conformément à l’article L.1333-3 du code de la santé publique, notamment en rappelant
qu’en cas d’incident, la déclaration doit être transmise, dans les deux jours suivant la détection
de l’événement, à l’Autorité de sûreté nucléaire, et plus particulièrement, à la division de Paris
de l’ASN (Fax 01 44 59 47 84).

Je vous demande de me transmettre une copie de la procédure que vous aurez établie.
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• Registre de suivi des déchets
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B.6 Je vous demande de tracer l'ensemble des critères demandés par l'arrêté du 23 juillet
2008 précité.

C. Observations

• Système de détection à poste fixe
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C.1 Je vous rappelle que vous devez avoir mis en place un système de détection à poste fixe
en sortie d’établissement avant le 23 juillet 2011.
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